
Comment calculer les heures de délégation dans une entreprise
multisite au Luxembourg ?

Réponse courte

Dans une entreprise multisite au Luxembourg, le crédit d'heures de délégation se calcule en fonction de l'effectif

total de l'entreprise juridique, indépendamment du nombre de sites. La règle de base est : 40 heures par semaine

pour 500 salariés, soit 8 heures pour 100 salariés. Pour les entreprises de 150 à 249 salariés, le calcul s'effectue sur

une base de 40 heures pour 250 salariés.

Ce crédit global est ensuite réparti entre les listes syndicales ayant obtenu au moins 20 % des sièges,

proportionnellement aux voix reçues lors des élections. Si plusieurs entités juridiques distinctes forment une entité

économique et sociale (EES), une délégation spécifique peut être créée au niveau de l'EES avec ses propres

règles de calcul.

L'employeur doit également accorder des délégués libérés à temps plein pour les entreprises de plus de 250

salariés. Les fractions d'heures sont arrondies à l'unité supérieure si égales ou supérieures à 0,5 heure, et à l'unité

inférieure dans le cas contraire.

Définition

Le crédit d'heures de délégation représente le temps rémunéré que l'employeur doit accorder aux membres de

la délégation du personnel pour exercer leurs fonctions de représentation. Ces heures sont considérées comme

du temps de travail effectif et donnent lieu au maintien intégral de la rémunération.

Dans le contexte d'une entreprise multisite, le calcul s'effectue au niveau de l'entité juridique qui a embauché les

salariés, et non site par site. Une entreprise est considérée comme multisite lorsqu'elle dispose de plusieurs

établissements géographiquement distincts sous la même raison sociale.

Questions fréquentes

À partir de quel effectif un employeur est-il tenu de libérer des délégués à temps plein dans une entreprise multisite ?

L'obligation de libérer des délégués à temps plein s'applique à partir de 250 salariés. Le nombre de délégués libérés augmente par
tranches : 1 pour 250 à 500 salariés, 2 pour 501 à 1 000, 3 pour 1 001 à 2 000, 4 pour 2 001 à 3 500, puis un délégué supplémentaire par
tranche de 1 500 salariés au-delà.

Comment calcule-t-on le crédit d'heures de délégation dans une entreprise multisite au Luxembourg ?

Dans une entreprise multisite, le crédit d'heures se calcule sur l'effectif total de l'entité juridique, indépendamment du nombre de sites
géographiques. La formule de base est de 40 heures par semaine pour 500 salariés, soit 8 heures pour 100 salariés, et les fractions
d'heures sont arrondies selon la règle des 0,5 heure.
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Comment le crédit d'heures de délégation est-il réparti entre les listes syndicales dans une entreprise multisite ?

Le crédit global est réparti entre les listes syndicales ayant obtenu au moins 20 % des sièges aux élections, proportionnellement aux voix
reçues lors du scrutin. La délégation peut également convertir un délégué libéré à temps plein en un équivalent de 40 heures de crédit
d'heures, réparties proportionnellement aux suffrages obtenus.

Les déplacements inter-sites d'un délégué du personnel sont-ils imputés sur son crédit d'heures au Luxembourg ?

Non, les déplacements inter-sites effectués par un délégué dans le cadre de sa mission de représentation du personnel ne s'imputent pas
sur le crédit d'heures. Ces déplacements sont considérés comme du temps de travail effectif, nécessaires à l'accomplissement du
mandat.

Qu'est-ce qu'une entité économique et sociale (EES) et quel impact a-t-elle sur le crédit d'heures de délégation ?

Une entité économique et sociale (EES) regroupe plusieurs entités juridiques distinctes liées par une direction commune, une stratégie
commune et des infrastructures partagées, selon la définition de l'article L. 161-2 du Code du travail. Lorsqu'une EES est constituée, une
délégation spécifique peut être créée à son niveau, avec ses propres règles de calcul du crédit d'heures, à la demande d'au moins deux
délégations de l'entité dans les 3 mois suivant les élections.

Quels salariés sont pris en compte pour calculer l'effectif servant de base au crédit d'heures de délégation ?

Sont comptabilisés tous les salariés liés par un contrat de travail, hors apprentis. Les salariés à temps partiel d'au moins 16 heures par
semaine comptent pour une unité, tandis que ceux dont la durée est inférieure sont comptabilisés au prorata. Les salariés en CDD et les
intérimaires sont comptabilisés au prorata de leur présence sur les 12 derniers mois, sauf s'ils remplacent un salarié absent.

Conditions d’exercice

Le calcul du crédit d'heures pour une entreprise multisite nécessite de respecter plusieurs conditions liées à la

computation des effectifs.

Condition Détail

Salariés pris en compte Tous les salariés liés par un contrat de travail (hors apprentis)

Temps partiel ? 16

h/semaine
Comptent pour 1 unité

Temps partiel < 16

h/semaine
Masse horaire totale divisée par la durée légale ou conventionnelle

CDD et intérimaires
Comptabilisés au prorata de leur présence sur les 12 derniers mois, sauf s'ils

remplacent un salarié absent

Période de référence
12 mois précédant le premier jour du mois de l'affichage annonçant les élections

sociales

Périmètre géographique
Crédit total calculé sur l'ensemble des effectifs, indépendamment de la répartition

géographique

Modalités pratiques

Le calcul varie selon la tranche d'effectif de l'entreprise. Les formules et exemples applicables sont les suivants.
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Tranche

d'effectif
Formule Exemple

Moins de 150

salariés
(Effectif × 40) / 500 100 salariés sur 3 sites ? 8 h/semaine

150 à 249

salariés
(Effectif × 40) / 250 200 salariés sur 4 sites ? 32 h/semaine

250 salariés et

plus

Base 40 h/500 salariés + délégués

libérés à temps plein

1 délégué libéré pour 250-500 salariés ; 2 pour 501-1

000 ; 3 pour 1 001-2 000 ; 4 pour 2 001-3 500 ; +1 par

tranche de 1 500 au-delà

Répartition

syndicale
Proportionnelle aux voix reçues Entre listes ayant obtenu au moins 20 % des sièges

Arrondi
? 0,5 h ? unité supérieure ; < 0,5 h ?

unité inférieure
—

Conversion

La délégation peut convertir un délégué

libéré en crédit d'heures (base 40

h/délégué)

Proportionnel aux suffrages obtenus

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'établir un tableau de suivi centralisé des heures de délégation utilisées sur chaque site, même

si le calcul s'effectue globalement. Cela facilite la gestion opérationnelle et la transparence vis-à-vis de la délégation.

Les managers de chaque site doivent comprendre que le crédit d'heures est global et que les délégués peuvent

l'utiliser sur n'importe quel site.

Si le groupe comprend plusieurs entités juridiques liées (même direction, stratégie commune, infrastructures

partagées), il convient de vérifier si une EES est constituée. Dans ce cas, les délégations peuvent demander la

création d'une délégation au niveau de l'EES dans les 3 mois suivant les élections. Il est également conseillé

d'intégrer dans les accords avec la délégation les modalités pratiques d'utilisation du crédit d'heures dans un

contexte multisite et de former les nouveaux délégués à leurs droits.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.415-5 Crédit d'heures de délégation et délégués libérés

Art. L.411-1 Règles de computation des effectifs

Art. L.411-2 Calcul des effectifs pour les entreprises de travail intérimaire

Art. L.411-3
Institution d'une délégation au niveau de l'entité économique et sociale (EES) à la

demande d'au moins deux délégations de l'entité

Art. L.161-2 al. 2
Définition de l'entité économique et sociale dans le cadre des conventions

collectives de travail

Loi du 23 juillet 2015 Réforme du dialogue social

Règlement grand-ducal du 11

septembre 2018
Opérations électorales pour la désignation des délégués du personnel

Dans le cadre d'une entreprise multisite, la gestion du crédit d'heures nécessite une coordination RH entre les différents sites pour

assurer la traçabilité et le respect des droits des délégués. Les déplacements inter-sites des délégués dans le cadre de leur mandat

sont considérés comme du temps de travail effectif et ne s'imputent pas sur le crédit d'heures si ces déplacements sont nécessaires

à l'accomplissement de la mission de représentation du personnel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_411-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_411-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_411-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_161-2

